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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXIV Annee. 8" 6. 15 Juin 1889

La neutralite de la Suisse dans sa conception acluelle.'

(Suite.)

La neutralite garantie presente beaucoup plus de difficulte.
Elle n'a jamais eu jusqu'ici aucune efficacite sans elre aecompagnee

d'un protectorat. On ne peut pas garantir Texistence de la
neutralile elle-möme, mais seulement celle de l'Etat neutre2.
Quelques explications le feront mieux comprendre. Suivant la
theorie existante une neutralile perpötuelle ou neutralisation se

distingue de l'ordinaire en ce que l'Etat neutralise est soutenu

par les autres Etals contre des entreprises militaires, tandis que
l'Elat neutre doit se defendre tout seul. Suivant certains auteurs
il n'est pas permis ä un Etat neutre de denoncer la neutralisation
sans la permission des Etats qui Tont neutralise. On admet que
s'il est trop faible pour maintenir sa neutralite, il doit protester
et s'adresser aux puissances qui lui en ont garanti le respect.
C'est ain^i que s'expriment les öcrivains les plus röcents.

Mais un appel de ce genre ä des tiers n'est pas conciliable avec
le principe de la neutralite ou pas executable. En effel, si cela
ötait convenu d*avance avec une puissance, il y aurait lä en realite

une alliance defensive, analogue ä celles de nos anciens traites
avec la France, qui annulerait la veritable neutralite et qui, con-
clue avec une grande puissance, conduirait inevitablement au

protectorat.
Le Journal des sciences militaires nous semble avoir raison de

declarer des rapports de ce genre incompatibles avec la neutralite.

Dernierement encore, lors de l'ouverture des Chambres du
Luxembourg, le ministre president a fait au nom du gouvernement

une declaration analogue que voici :

« L'intögrite du territoire reconstituö, bien qu'amoindri en

1815, a etö garantie par le traite de Londres de 1839, commun
1 Voir notre dernier numero.
8 Notre declaration de neutralite de 1815 ne parle nulle part directement

d'une neutralite garantie. Elle n'emploie pas cette expression, ordinairement
de mise dans ce cas ; les puissances garantissent ä la Suisse Tintegrite et Tin-
violabilite de son territoire et reconnaissent que sa neutralite est dans les vrais
interets politiques de l'Europe entiere.


	...

